
 
Gestion des absences des élèves  

Absence 

 

Hormis l’absence pour maladie ou mortalité, l’élève peut être absent de ses cours pour 

les raisons suivantes : 

 

Absence pour participation à une activité de l’école. La tenue de ces activités auront été 

autorisées préalablement par le conseil d’établissement; 

Absence en raison d’une rencontre avec un membre du personnel ou un intervenant de 

l’élève; 

Absence pour raisons personnelles (voyage familial, compétition sportive, cours de 

conduite, etc.). 

 

Motivation d’absence 

 

La journée de l’absence de son enfant, le parent doit signaler l’absence en laissant un 

message dans la boîte vocale du surveillant (poste 5026). De plus, le parent doit inscrire 

le motif de l’absence dans l’agenda et le signer. 

 

À son retour à l’école, l’élève doit, à l’intérieur de 24 heures, montrer sa motivation 

inscrite dans son agenda au surveillant. Dépassé ce délai, l’élève s’expose à recevoir les 

sanctions qui sont définies dans le code de déontologie. 

 

Procédures de récupération des travaux et d’évaluations 

 

Tout élève qui est absent au moment fixé pour une évaluation doit prendre entente avec 

son enseignant sur les modalités de reprise de celle-ci. 

Si un élève est suspendu, l’élève fautif devra lui-même, dès son retour, entreprendre les 

démarches nécessaires auprès de chacun de ses enseignants pour se renseigner sur les 

contenus d’apprentissage qui ont été abordés en son absence et sur les exigences 

auxquelles il devra se soumettre pour récupérer les travaux et évaluations. 

 

L’élève qui participe à une activité de l’école doit faire les démarches nécessaires auprès 

de chacun de ses enseignants pour se renseigner sur les contenus d’apprentissage qui 

seront abordés en son absence et sur les exigences auxquelles il devra se soumettre à 

son retour (devoirs, travaux, évaluations).  

L’élève qui s’absente pour des raisons personnelles doit faire les démarches 

nécessaires auprès de ses pairs pour se renseigner sur les contenus d’apprentissage qui 

ont été abordés en son absence. Les enseignants n’ont pas à préparer des travaux ou à 

faire du rattrapage avec l’élève. Par ailleurs, si une évaluation des apprentissages a lieu 

pendant l’absence de l’élève et qu’elle se révèle nécessaire pour porter un jugement sur 

le développement de ses compétences disciplinaires, l’élève sera soumis à une évaluation 

de reprise au moment jugé opportun par la direction de l’école (possiblement en dehors 

des heures de classe ou lors d’une journée pédagogique). 

 

Absence lors d’une reprise d’évaluation 

Une absence non justifiée à une reprise d’évaluation a pour conséquence l’attribution de 

la note « 0 » pour l’élève fautif. 

 

Comme l’élève a choisi de ne pas se présenter, il ne peut faire preuve de sa compétence et, 

par le fait même, atteindre le niveau de passage pour cette évaluation. 


